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Locations Airbnb en copropriété : l’étau se
resserre…

Maître Lionel Fouquet nous rappelle que pendant de nombreuses années, il suffisait de se
reporter  au  règlement  de  copropriété  pour  considérer  la  question,  étant  précisé  que  2
situations pouvaient se présenter :
• La clause d’habitation bourgeoise stricte qui autorise uniquement un usage d’habitation des
lots au sein de l’immeuble.
• La clause d’habitation bourgeoise simple qui autorise en plus de l’usage d’habitation, un
usage  permettant  l’exercice  d’une  profession  libérale,  et  ce,  à  l’exception  des  activités
commerciales.

La jurisprudence considérait que les locations saisonnières n’étaient prohibées que dans le premier cas,
la clause d’habitation bourgeoise stricte. De plus en plus, force est de constater que ce principe est battu
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en brèche, et que même en présence d’une clause simple, ou mixte, la location saisonnière se voit
interdite au sein des copropriétés.

1. Plusieurs arguments sont soulevés pour y parvenir et au premier chef celui de l’esprit même
de l’occupation bourgeoise de l’immeuble.
La Cour d’appel de PARIS considère dans un arrêt rendu le 15 juin 2016 n°15/18917 que si la location
meublée n’était pas en elle-même, « contraire à la destination bourgeoise d’un immeuble, le caractère
commercial de la location de meublés touristiques la rendait incompatible avec une telle destination ».
Plus récemment, la Cour de cassation a statué le 8 mars 2018 (RG n°14-15864), que la rotation de
courtes périodes de location dans des « hôtels studios meublés » n’est pas compatible avec la destination
d’un  immeuble  à  usage  d’habitation,  avec  possibilité  d’usage  mixte  professionnel-habitation  et  à
l’exclusion de toute activité commerciale, dès lors que le règlement de copropriété traduit une volonté de
stabilité des occupants.
Ainsi, la jurisprudence tend de plus en plus à privilégier le caractère résidentiel de l’immeuble, même si
sur ce point certaines juridictions continuent à faire de la résidence.
Par exemple, dans un arrêt rendu le 13 décembre 2017, la cour d’appel de Pau a indiqué que la location
meublée de courte durée « pourrait difficilement être prohibée dans une zone touristique comme Anglet
où de nombreux logements bourgeois sont loués à la semaine pendant la saison d’été »

2. L’autre argument retenu pour faire opposition aux locations saisonnières de courte durée est
celui de la commercialité de l’activité.
Cette commercialité peut se déduire notamment des services annexes proposés en marge de la location :
« Une location en meublé n’est pas, en elle-même, contraire à la destination bourgeoise d’un immeuble, à
moins qu’elle ne s’exerce pour des locations de courte durée avec fournitures de services annexes
(ménage,  fournitures de literie,  transferts  vers  l’aéroport)  qui  apparentent  cette  exploitation à  une
activité  commerciale  et  non  plus  civile,  étant  observé  que  si  l’activité  de  loueur  en  meublé  est
juridiquement de nature civile, elle est fiscalement de nature commerciale, étant imposée au titre des
bénéfices industriels et commerciaux, en sorte que c’est sans abus ni dénaturation que le syndicat fait
valoir que l’activité exercée par la SCI Saint-Honoré Lodge est contraire, dans l’esprit et dans les faits,
aux prohibitions du règlement de copropriété »
CA Paris, 15 juin 2016, n° 15/18917
Cette commercialité peut également se déduire du contexte : la forme sociale du loueur, l’ampleur de la
location, etc.

Ainsi par exemple :
« Ayant constaté que la société […] se livrait à une activité commerciale de location à la journée ou à la
semaine d’appartements et de studios et retenu, appréciant souverainement la destination de l’immeuble,
que le règlement de copropriété de la résidence des Pins réservait les bâtiments à l’usage exclusif
d’habitation et que l’utilisation des locaux à titre professionnel était autorisée sous réserve que l’activité
professionnelle ait été exercée dès l’origine, dans des locaux annexes à ceux servant à l’habitation du
propriétaire, ce qui excluait que les appartements soient utilisés au titre d’une activité commerciale, la
cour d’appel a pu en déduire qu’il devait être fait interdiction à la société […] de louer ses lots privatifs
ou de les faire occuper par sa clientèle, alors que celle-ci ne précise pas, concrètement, en quoi la mesure
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d’interdiction la priverait objectivement de la substance même de son droit de propriété sur ses lots. »
Cass. 3e civ., 27 févr. 2020, n° 18-14.305.

3. Enfin, les dernières jurisprudences en date viennent vider de leur substance la distinction
clauses d’habitation bourgeoise mixte / stricte, considérant qu’en toute hypothèse le syndicat
peut agir sur la base des troubles anormaux de voisinage, depuis qu’il y a été autorisé par la
Cour de Cassation (Civ 3e, 11 mai 2017, 16-14339).
Les décisions sont de plus en plus nombreuses en ce sens.
La Cour d’appel de Paris a pu juger que « la location d’appartements meublés à titre professionnel, pour
de courtes périodes, tant par son exercice à titre commercial dans des appartements qui excluaient
l’activité commerciale que par la durée limitée de la location confirmée notamment par la production
d’un contrat pour quatre nuits générant une rotation importante du nombre de locataires, aggravée par
le fait que le copropriétaire bailleur se réservait la faculté de louer l’ensemble des 4 lots soit deux
studios,  un  deux  pièces  de  façon  groupée  jusqu’à  14  personnes,  est  incompatible  avec  la  clause
d’occupation bourgeoise stipulée au règlement de copropriété » (CA Paris, Pôle 4, ch 2, 11 septembre
2013, n°11/12572).

Également la Cour d’appel de Pau :
« Il y a lieu cependant de considérer que l’activité litigieuse contrevient :
— par son caractère permanent, à l’interdiction d’affecter les appartements à la location en meublé qui
n’est autorisée par le règlement de copropriété qu’à titre exceptionnel et temporaire,
— par la multiplicité et la rotation élevée des occupants à l’exigence de stabilité et de quiétude propre à
l’occupation bourgeoise de l’immeuble fixée par le règlement de copropriété. »
CA Pau, 1re ch., 20 mai 2020, n° 18/00052.

Dans  ces  conditions,  force  est  de  constater  qu’une  action  judiciaire  menée  par  le  syndicat  des
copropriétaires semble aujourd’hui permettre de faire constater et prononcer par le juge l’interdiction
dans la copropriété de la location meublée de courte durée et d’enjoindre, sous astreinte, les personnes
s’adonnant à ces activités d’y mettre fin.

L’Isle-sur-la-Sorgue lance une opération
d’aide aux projets de rénovation des
logements
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Au début du mois de juillet, la Ville de L’Isle-sur-la-Sorgue a validé la mise en œuvre d’une
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat-Renouvellement Urbain (OPAH-RU) sur le
territoire, en collaboration avec l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), le Département de
Vaucluse et la Région Sud.

La Ville de L’Isle-sur-la-Sorgue a comme un de ses enjeux majeurs le maintien des habitants et d’une
offre de logements de qualité. Ainsi, elle a décidé de lancer une OPAH-RU à destination des propriétaires
privés ayant des biens dans le centre ancien et dans les faubourgs de la ville. Cette opération a pour
objectif d’améliorer la qualité de vie des habitants.

L’OPAH-RU, qui mise en œuvre d’ici la fin de l’année pour une période de cinq ans, devrait permettre
la réhabilitation de logements dégradés et de copropriétés fragiles, l’adaptation de logements à la perte
d’autonomie, la lutte contre la précarité énergétique, la remise sur le marché de logements vacants et
le développement d’une offre de logements sociaux adaptée à la commune.
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À quoi sert cette opération ?

Ce dispositif piloté par la commune va permettre de renforcer les aides financières pour les propriétaires.
En se dotant de ce dernier, la Ville de L’Isle-sur-la-Sorgue souhaite inciter à la réalisation de travaux
d’amélioration et de remise sur le marché de logements existants.

Ainsi,  les  propriétaires  dans  le  centre  ancien  et  dans  les  faubourgs  pourront  prochainement
bénéficier d’un accompagnement gratuit, sans engagement, et d’aides financières substantielles sous
certaines conditions d’éligibilité, à savoir : sous conditions de ressources et pour certains travaux et sous
condition  d’un  certain  pourcentage  de  gain  énergétique  pour  les  propriétaires  occupants,  et  sous
condition de conventionnement ou sous condition des revenus des propriétaires bailleurs et/ou sous
condition du pourcentage de gain énergétique pour les propriétaires bailleurs.

En attendant le début de l’opération à la fin de l’année, qui fera l’objet de plusieurs réunions publiques,
la  Ville  a  lancé  un  appel  d’offres  pour  confier  à  un  prestataire  des  missions  d’information,
d’accompagnement, de suivi et d’animation de cette OPAH-RU.
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Impôts 2022 : tout ce qu’il faut savoir sur la
déclaration de revenus fonciers pour les
nouveaux propriétaires

La déclaration d’impôts dépend de deux paramètres : le type de location (vide ou meublée) et le
montant de ses revenus fonciers. Afin d’aider les nouveaux propriétaires, Flatlooker, agence de
location et  de gestion en ligne,  fait  le  point  sur  les  démarches à  effectuer pour remplir
correctement sa déclaration et choisir le régime le plus adapté.

Location vide
Pour la location vide, les revenus doivent être déclarés dans la catégorie des revenus fonciers, il y a deux
régimes fiscaux différents. Si les loyers ne dépassent pas 15 000€, les propriétaires ont le choix entre le
régime simplifié micro-foncier et le régime réel. La principale différence est que l’abattement en micro-
foncier est un pourcentage fixe alors qu’en régime réel, elle est définie par le montant des charges
déductibles année par année.
Il faut cocher la case ‘revenus fonciers’ lorsque vous choisissez les catégories de revenus perçus au début
de la déclaration.

1. Régime micro-foncier
Le revenu brut des locations (loyers encaissés déduit des charges) ne doit pas excéder 15 000€ pour le
foyer fiscal hors TVA et hors charges déductibles. Le déclarant bénéficie alors d’un abattement forfaitaire
de 30% sur ce montant. Attention, c’est le montant brut avant abattement qui doit être inscrit dans la
déclaration (case 4BE de la déclaration 2042) et pas le montant déduit. Le document annexe n’est pas à
remplir.

2. Régime réel
Ce régime est obligatoire si le revenu brut est supérieur à 15 000€, dans ce cas le propriétaire doit
remplir l’annexe 2044. Le revenu brut est imposable au régime réel et est égal à la différence entre les
recettes encaissées et les charges déductibles.
Les charges déductibles sont notamment les frais d’administration et de gestion, des travaux, impôts et
taxes, primes d’assurance, provisions pour charge de copropriété, intérêts d’emprunt… Si les charges
déductibles sont inférieures au revenu brut foncier, alors le propriétaire se retrouve en situation de
bénéfice net foncier. Si elles sont supérieures, alors il s’agit d’un déficit net foncier. Si le résultat est un
bénéfice net foncier, il est à ajouter aux autres revenus pour être soumis à l’impôt sur les revenus (case
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4BA de la déclaration 2042).

Lorsqu’il s’agit d’un déficit net foncier, il est imputable sur le revenu brut global du contribuable dans la
limite  de  10 700€ hors  dispositions  spécifiques.  Le  déficit  est  à  reporter  dans  la  case  4BC de la
déclaration 2042.

Location meublée
L’activité  de  location  en  meublé  peut  être  exercée  selon  deux  statuts  :  la  location  meublée  non
professionnelle (LMNP) et la location meublée professionnelle. Le statut est défini par foyer fiscal.
Pour être loueur en meublé professionnel (LMP), il faut remplir les deux conditions suivantes :
– Les recettes annuelles retirées de cette activité par l’ensemble des membres du foyer fiscal doivent
excéder 23 000€.
– Les recettes dépassent les revenus du foyer fiscal soumis à l’impôt sur le revenu Il faut cocher la case
‘Revenus industriels et commerciaux professionnels’ pour les LMP, et la case ‘Locations meublées non
professionnelles’ pour les LMNP lorsque vous choisissez les catégories de revenus perçus au début de la
déclaration.

Peu importe le statut, le propriétaire a l’obligation de réaliser certaines démarches, comme l’obtention du
numéro SIRET. Il faut contacter le greffe de sa commune. Le statut ne définit pas le régime fiscal, c’est
toujours au propriétaire de choisir lequel est le plus avantageux selon la situation : micro ou réel.

1. Le régime micro-BIC (forfaitaire)
Le régime micro-bic s’applique lorsque le montant des recettes de l’année précédente ou de l’avant-
dernière année n’excède pas :
– 72 600€ pour les locations de locaux d’habitation meublés ;
– 176 200€ pour les locations de chambres d’hôtes et meublés de tourisme classés.

Pour le statut de loueur en meublé non professionnel, un abattement forfaitaire de 50% est appliqué aux
revenus des locaux d’habitation meublés. Les montants encaissés sont à indiquer dans les cellules 5ND,
5OD ou 5PD.

Pour les meublés de tourisme classés et les chambres d’hôtes, un abattement forfaitaire de 71% est
appliqué. Les montants encaissés sont à indiquer dans les cellules 5NG, 5OG, 5PG.

Pour le statut de loueur en meublé professionnel, le montant des sommes encaissées est à indiquer dans
les lignes 5KP, 5LP ou 5MP. Les abattements forfaitaires sont également de 50% pour les locations
meublées, et 71% pour les meublés de tourisme.

« Le statut  de LMNP permet de bénéficier  d’un abattement important  de 50%
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lorsque l’on choisit le régime micro-BIC. Si les charges déductibles sont inférieures
à cet abattement, c’est en général cette solution que nous conseillons à nos clients
propriétaires. »

Nicolas Goyet, président de Flatlooker

2. Le régime réel
Pour les LMP, dans le cadre d’un régime du bénéfice réel, ses revenus sont à déclarer dans le document
complémentaire 2031. Les déficits du foyer provenant de l’activité de loueur en meublé non professionnel
ne peuvent s’imputer que sur des revenus provenant de la même activité, sur une période de 10 ans.

Pour les LMNP, il faut indiquer les bénéfices provenant de la location meublée dans les cases de 5NA à
5PK.

S’il s’agit d’un déficit, il faut l’indiquer dans les cases allant de 5NY à 5PZ.

À titre indicatif : Les cases 5NA, 5OA et 5PA pour le bénéfice, ou 5NY, 5OY ou 5PY pour le déficit, sont à
remplir si le propriétaire a agréé à un OGA (organisme agréé) ou un viseur fiscal. Cette adhésion permet
d’éviter la majoration de bénéfice imposable pour non-adhésion à un OGA, à noter que la loi finances
2021 va faire disparaître la majoration à partir de 2023.
Dans les deux types de location, si le propriétaire a opté pour le régime réel, il est engagé à déclarer ses
impôts sous ce régime pendant 3 ans minimum. Il est préférable de se projeter sur 3 ans au niveau de ses
charges avant de choisir son régime fiscal.
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